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LE 40« ANNIVERSAIRE DU CENTRE D'HYGlfiNE
DE LA CROIX-ROUGE GENEVOISE (II)

Dr A. Werner

Certains se demanderont peut-etre quelles sont les
raisons qui ont pousse les responsables du Centre d'hy-
giene sociale de l'epoque ä developper son activite
dans la direction de la « polyvalence ».

Nous avions, confusement d'abord, puis de fagon
toujours plus precise, le sentiment que le travail du
Centre d'hygiene ne correspondait plus aux normes
admises generalement dans le domaine de la sante
publique, dans les pays developpes, et que notre activite
restait en dessous de ce qu'on pouvait attendre de nos
infirmieres — dont les qualites professionnelles et le
devouement personnel n'etaient d'ailleurs pas en cause.
Cette constatation nous fit rechercher sur quelles bases

il fallait renover, sur quelle definition de la sante
publique il fallait construire nos plans d'avenir.

Cette base existait heureusement. C'est la definition
de la sante telle qu'elle figure dans le preambule de la
Constitution de I'Organisation mondiale de la Sante, de
1948:

La sante est un etat de complet bien-etre physique, mental
et social; eile ne consiste pas seulement en une absence de
maladie ou d'infirmite.

Pour se rapprocher toujours davantage de ce but, il
est apparu ä l'evidence qu'il fallait ameliorer la
prevention. La meilleure maniere d'y arriver, chez nous,
avec nos moyens, ä l'heure actuelle, nous a semble l'in-
troduction de la polyvalence.

*

Toutes ces transformations successives de notre
activite — extension des soins ä domicile dans les
premieres annees, developpement de nouvelles activites,
introduction de la polyvalence, reprise de l'activite du
Service de Ville du Bon Secours — ont entrame une
augmentation notable de notre personnel, correspon-
dant ä une augmentation de nos depenses et ä l'obli-
gation qui en resultait d'assurer leur financement. Et
cela m'est un devoir tres agreable d'exprimer notre
reconnaissance ä nos autorites cantonales, dont la
comprehension et la bienveillance jamais en defaut m'ont
personnellement encourage non seulement ä leur adresser
lettres et memoires indiquant nos desseins et situant
nos besoins, mais encore ä leur demander de consacrer
— un jour de printemps 1956 — une heure de leur
temps precieux pour entendre sur place, dans les locaux
meme de notre Centre au rond-point de Plainpalais,
comment se posait le Probleme de l'hygiene et de la
sante publique ä Geneve. Sans l'interet que MM. les
conseillers d'Etat Treina et Borel ont manifeste a cette
occasion pour notre activite, jamais nous n'aurions pu
la developper et faire de ce Centre l'institution qu'il est
maintenant devenu.

De 3 ä 26..., de 14 000 ä 280 000...

Les trois infirmieres de 1920 etaient 10 en 1940, 13

en 1956, 16 en 1957, 22 en 1953 et devraient etre, cette
annee, au nombre de 26. Parallelement, le budget etait
en 1920 de 14 500 fr., representant le 40 '7c du budget
total de la section; de quelque 37 000 fr. en 1930,
representant le 78 '7c du budget total de la section; de 44 000

francs en 1940, soit le meme pourcentage; de 94 000 fr.

en 1949, representant encore le 78 % du budget total.
Pour 1960, le budget du Centre se monte ä 281 700 fr.,
representant le 82 9'< du budget total de notre section
genevoise.

Quelques particularities du Centre

Je voudrais signaler encore quelques particularity
du Centre qu'il est bon de rappeler. A cöte du principe
d'humanite, trois autres principes fondamentaux sont ä

la base de toute l'idee de la Croix-Rouge, de toute
Taction des differentes formes de Croix-Rouge dans le
monde: la non-discrimination, l'independance et la
neutrality. Du fait meme que notre Centre d'hygiene sociale
a ete cree et qu'il depend encore de la Croix-Rouge
genevoise, il est ä Geneve la seule institution de sante
publique qui n'ait et ne puisse etre taxee d'avoir des

appartenances confessionnelles, politiques ou autres. II
s'agit lä d'un atout considerable dans notre jeu et que,
dans son ensemble, la population sait apprecier.

Notre organisation, cependant, ne se contente plus
de « dispenser de la sante publique », si je puis dire, et
Ton a bien fait de remplacer le terme de « Dispensaire»
par celui de « Centre». Les activites si diverses de
nos infirmieres permettent de centraliser en effet dans
nos fichiers et nos archives une foule de renseigne-
ments medico-sociaux. Notre Centre fait souvent l'office
d'une sorte de plaque tournante: nous ne gardons en
effet pas tous les cas que nous voyons, mais trans-
mettons un certain nombre d'entre eux ä d'autres
institutions. Ainsi des cas oü l'element social predomine
tres nettement, que nous sommes heureux de pouvoir
signaler ä Caritas, au Centre social Protestant, ä Pro
Infirmis, tandis que nous nous adressons ä d'autres
institutions telles que 1'Hospice general et le Bureau central

de bienfaisance quand il s'agit d'obtenir une aide
pour une famille dont nous continuons ä nous occuper.
II m'est agreable de signaler les excellentes relations
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que nous entretenons avec toutes les ceuvres sociales
de notre ville, publiques ou privees.

Notre Centre enfin — nous l'avons dit — joue un
röle pedagogique important, unique ä Geneve. Nos
monitrices surtout, mais aussi nos infirmieres, con-
sacrent un temps parfois considerable, mais combien
profitable, ä instruire leurs stagiaires. Dans ce domaine,
le renom du Centre ou tout au moins celui de sa direc-
trice, Mlle Grandchamp, et de son ancienne monitrice,
Mlle Exchaquet, se sont repandus au loin. Nous avons
du bien souvent leur accorder un conge pour qu'elles
puissent diriger ou organiser des cours de sante
publique ä l'etranger, en general sur la demande et sous
les auspices de l'Organisation Mondiale de la Sante.

*

II y a vingt ans, ä la commemoration du 20e anni-
versaire du Dispensaire, sa directrice, MUe Jequier,
contait cette anecdote: « L'autre jour, dans la rue, en

passant a cote d'une vieille femme qui marchait avec
peine et qui m'etait inconnue, elle me regarda et me
dit: « Je salue la Croix-Rouge avec respect. — Ah, oui

lui dis-je — pourquoi? — Parce que la Croix-Rouge,
e'est l'infirmiere qui fait du bien aux pauvres gens. »

Et Mlle Jequier ajoutait: «Cette definition toute simple
est bien celle qui convient ä l'infirmiere-visiteuse du
Dispensaire d'hygiene sociale. »

La remarque de cette vieille femme prouve surtout

— me semble-t-il — combien Taction de nos
infirmieres est utile pour la cause de la Croix-Rouge
dans les couches peu favorisees de la population. Car
e'est sans aucun doute en se faisant aimer et respecter
que la Croix-Rouge se fera comprendre et soutenir.

Cependant si, dans le fond, nos infirmieres continuent
maintenant comme il y a vingt ans ä faire essentielle-
ment « du bien aux pauvres gens», j'espere avoir
montre que l'eventail de leurs täches a connu un deve-
loppement marque ces dernieres annees. Par le fait
qu'elles sont au premier chef des infirmieres soignantes.
nos infirmieres de sante publique sont accueillies la
plupart du temps avec un prejuge favorable dans les
foyers oü elles penetrent, obtenant tres rapidement,
grace au contact physique que requierent les soins, le

Et Visite ä la campagne (Photo Max Kettel)

contact affectif et sentimental qui facilite alors beau-
coup l'enquete sociale et permet d'autre part ä Tinfirmiere

de s'occuper peu ä peu de tous les membres de

ce foyer alors qu'elle n'etait venue primitivement que
pour un seul. Des conseils medicaux, des conseils
d'hygiene lui seront demandes, des demarches de tous ordres
lui seront confiees. L'mfirmiere-visiteuse sera devenue
l'amie, la confidente, la conseillere de la famille, j'allais
dire le medecin de famille! Et pourquoi ne pas le dire!

II y a quarante ans, le docteur Guyot disait que
l'infirmiere-visiteuse etait l'agent de liaison entre le malade
et le medecin. Sans doute, nos infirmieres cherchent
encore ä etre ce trait d'union. Mais si tout malade a,
en general, un medecin avec lequel il est done possible
de faire une liaison, tout foyer, toute famille n'a mal-
heureusement plus, de nos jours et dans notre ville, un
medecin de famille. Ce role qu'avait autrefois le medecin

de famille, si important dans les milieux economique-
ment faibles surtout, ce sont nos infirmieres-visiteuses
qui le reprennent dans de tres nombreux cas. Cette sorte de
releve du medecin de famille par l'mfirmiere-visiteuse
polyvalente est un signe de notre temps, qui a enfin
reconnu que l'hygiene et la sante publique, si elles
peuvent etre etudiees, elaborees, codifiees de loin par
le corps medical, doivent etre enseignees et surveillees
de pres par une chaine de travailleurs sociaux et sani-
taires dont l'infirmiere-visiteuse polyvalente, telle que
nous la concevons maintenant, telle que nous avons le
privilege d'en avoir au Centre, constitue le maillon
central.

Ce n'est qu'un tableau bien incomplet, je le sais, de
l'histoire et de l'activite de notre Centre. Tout ce qui
a ete fait l'a ete grace ä l'energie de ceux qui presi-
derent ce Centre avant moi: le docteur Frederic Guyot,
en 1920, puis de 1930 ä 1941; le docteur Albert Reverdin,
en 1920 et 1921; le docteur Alec Cramer, de 1921 ä 1929,

puis de 1941 ä 1949; le docteur Horace Barbey, de 1949
ä 1952. Grace aux infirmieres-chefs et directrices suc-
cessives: Mademoiselle Lucie Odier, de 1920 ä 1930;
Mademoiselle Lucile Jequier, de 1920 ä 1950, dont la
carriere fut certainement unique puisque, apres dix ans
de travail benevole, elle accepta la direction par
interim... et la garda pendant vingt ans; Madame Pierre
Doll, de 1950 ä 1955; enfin Mademoiselle Denise Grand-
champ qui, fort heureusement, est toujours lä! Grace
aussi ä l'appui constant et devoue que j'ai trouve au-
pres des membres de la Commission consultative, en
particulier aupres des membres du petit Comite de
direction, Mesdames Vernet et Musso et MM. P. Schranz
et J. Tagini.

Cependant, si une partie toujours plus grande de
notre population continue ä « saluer la Croix-Rouge
avec respect », e'est ä nos infirmieres elles-memes que
nous le devons, dont le devouement et la conscience
professionnelles ont toujours ete remarquables.

NOUS AVONS RECU...

— Vicla Sana, no 2 - mai 1960, Madrid — Cette revue populaire
de medecine et d'hygiene, dans son second numero, nous apporte
d'excellentes chroniques fort variees sur l'hygiene ä la ville et
ä la campagne, le miel, la gymnastique, la puericulture et de
nombreux autres at tides d'ordre medical ou hygienique

— Vie et bonte, no ill - jum 1960, Paris — L'organe officiel de
la Cioix-Rouge frangaise consacre son edition de juin ä la Croix-
Rouge canadienne. Notons-y egalement un excellent article sur la
conduite a tenir lorsqu'on est en piesence d'accidents de la
route ainsi qu'un compte rendu fort instructif d'un exercice de
secouristes a Pougues-les-Eaux (Nievre)
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